
L'ARTICLE DU D' GOEBBELS LA GUERRE 
AÉRIENNE 
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lauafcei données. Elle s est lancée a 
corps perdu dans une aventure mi
litaire qui s'est transformée avec le 
t e m p s en une lutte acharnée pour 
s a position hégémonique d a n s le 
monde. Sur cette lutte est venue se 
dresser une crise spirituelle d'enver. 
gure que l'Angleterre traverse par 
suite de son all iance avec le Bol 

sons pour empêcher qu'en fin de 
compte des peuples entiers et d e s 
cont inents subissent, par sui t* de 
leur politique à courte vue, un sort 
identique à celui des 13.000 offi
ciers polonais. 

C'est un subterfuge courant du 
judaïsme que de dissimuler 

cnevisme « o ù entraînera a v e c l è ï l e n U o n , s s o u s d e * ^ a a M t h u m » n l 

t ^ p T d V t c o l r l é T u e T e I r " P r u V s e C d é e *™- c e « «*>-"«•"»' «**" < » « . » » -
sastreuaes pour le peuple anglais 
que la perte de ses colonies. Le 
monde anglo-saxon est plongé, par 
aa propre faute, dans une crise où 
il se débat sans espoir d'en sortit . 
Quelle que puisse être la tournure 
que prendra la guerre. l'Angleterre 
et les Etats -Unis devront faire face 
à la fin des hosti l i tés , à des diffi
cultés politiques, économiques, fi
nancières et spirituelles dont ils 
ne peuvent toupoonner l'ampleur. 
Seuls pourront survivre à cet te 

breux cas. les fai ts seuls — celui de 
K a t y n . par exemple — const i tuent 
une preuve. Jusqu'à quel point 
d'autres peuples parmi nos enne
mis m ê m e s supportent ces m e n é e s 
et quels préjudices supporteront- i ls 
avant de voir clair. C'est leur a f 
faire. Mais c'est notre af fa ire à 
nous de reconnaître le danger 
quand il peut nous être écarté et 
de n o u s y opposer de toutes nos 
forces, au bon moment . Ce fut d a n s 
le passé le sens de notre évo lunon 

guerre les Etats et les peuples dontîet c'est aujourd'hui le sens de cet te 
l'idéologie repose sur des bases so- f uerre qui nous 
lides. 

a été 
Dieu merci, poursuivit le ministre 
tous les m o y e n s mil i taires sont à 
notre disposit ion pour la cont inua
tion victorieuse d e cette lutte m o n 
diale. Nous possédons un potentiel 
de guerre qui peut se mesurer sous 
tous les rapports avec celui de no
tre adversaire. Notre armée a gar 

( t U I T I D l LA PRIMISP.I PAO!) 

m a n d s et harce lés aaaa répit Jus
qu'au m o m e n t où elle s e débarras
sèrent de leurs bombes au petit 
bonheur ou s'abattirent sous le feu 
des c a n o n s de bord 

Quelques avions e n n e m i s ont 
réussi à atteindre Berlin. D e s bom
bes explosives et incendiaires lan 
cees s a n s discernement, ont occa
s ionné de s d é g â t s minimes . U n e 
f e m m e a été tuée. O n s ignale encore 
d'autres vict imes parmi lesquelles 
de s enfants . 

Violents combats aériens 
Berlin 14. — U n e formation de 

bombardiers quadrimoteurs anglo-
américains a entrepris, le 14 m a i 
durant les heures de midi, une at
taque contre le littoral de l'Allema
g n e septentrionale . F a r sui te de 
l'atmosphère vaporeuse qui régnait 
au-dessus de ces territoires, les 
bombardiers assa;...intx furent coir 
tralnts d'abandonner les hautea 
a l t i tudes pour se rapprocher des s b -
Jectlfs visés et ils pénétrèrent ainsi 

dé sa puissance et sa volonté com-ldan» la zone d'action de la D.C.A, 
battive. Ce qui nous semble pr imor- lmoyenne et lourde 
dial. c'est que nous avons une idée! 
net te des problèmes fondamenia ix 
de cette guerre. T a n t pour ce qui 
concerne la volonté que les opi
nions, l'unité 1» plus complète rè-J 

Chehnsford sons les bombes 
allemandes 

de leurs officiels, à q u o l | g n e ^ ^ l e c a œ p d e , A x e P a r
 B e ™ n - * 

répondit par la rupture | c o n t „ c h M n o s ennemis , 1] n'v « J L ^ , i * 

— D a n s la nui t d u 
mai, une formation 

d avions de combat allemands du 

Une opinion publique saturée 
par la presse juive 

Le ministre rappelle ensuite la 
« muflerie » dont ont fait preuve 
les Journaux angla is et américains 
à l'égard de s Polonais, lors du ré
cent conflit qui mît aux prises le 
Kremlin et la clique des émigrants 
de Londres. Sikorski et consorts 
n'avaient s o m m e toute que deman
dé de* éclaircissements sur le sort 
de 12000 
Moscou 
P T p a V t S i c X a ï c ^ n r C ' ; n r d e r é c r l ] ™ ™ ^ ? ^ - * & ? £ ffî,1>T* lourd a attaqué en force la 
mmaTTon dans les journaux a n - \ ^ n ^ V ^ S ^ ^ ^ ^ X ^ \ ^ ^ . ^ ^ ^ ^ "STJÂ 

uniquement borné à exhorter se- . , . , , , mands n e sont pas rentrés à leur 
rieusement les Polonais . A ne pas Uu MMal OUI Ue St trOUVe fJSS Ibase. 
mécontenter les Soviets , I D a n s la m ê m e nuit, la ft-A.F. a 

L'opinion publique anglo-amér;-; t j a B . le CaïuD e n n e m i exécuté de s raids de harcèlement 
c a m e saturée par la presse Juive,| —* [sur l'AHemagne d u Nord, du Centre 
est tombée bien bas pour ne voir:' c e qu'ils espèrent c est. après >et de l'Ouest. Les dégât s sont mi-
d a n s cette controverse q u u n e s i m - ; c e t l e guerre, une longue ère d e n i m e s . Au moins 32 b o m b a r d i e r s . . 
pie question d'utilitarisme pol i t ique |pa l x d e bonheur et de prospérité.[britanniques ont été descendus p a r * 
alors qu'elle consiuie au premierjU I M , époque de Justice sociale et de Ides chasseurs nocturnes et la D.C.A. » 
chef v.ne question de mora ine PO'H réal isat ions grandioses - I 

r î E Î I ^ ^ o U t O U q u 1 u n e l t o p m 1 o n ' Mais ce: idéal qui sera f inale- lLES P E R T E S , D E P U I S FÉVRIER, 
aussi bien travaillée ne pourrait. 'nient at te int grâce aux lourds sa-! s u n i » I f r f D i r â l k K 
au moment opportun, être touméelÇnf ices qu'ils doivent faire actuel- D E S A N G L O - A l u E R I L A l N i 
de façon à accueillir favorablement '«ment, ne se retrouve pas d a n s le n e n u i s le mois de 
le bolchevisme c a m p ennemi . D u - c ô t é ennemi on ! Berl in, 14. — u e p u i s te mois o s 

c t « à I v r f e m m e r r constate le pense tout au plus à rétablir l'an-'février dernier, l 'aviation anglo-
m C G « b t * s V t e T t r e c n e X paricîen état de choses qui a provoque, ™%*™*>>'«>«•«• • ^ S ? D ? d / s î a 
la fuirerte internationale ! et devait nécessairement provoqua-'Méditerranée et de 1 Europe. 2Mi 

Un Etat .Jémo-ploutocratique ila s i tuat ion actuelle à travers g a v i o n s , dont p lus de 1800 bombar-
quelle que faible rés i sUnce qu'il quelle on voit déjà les germes du'd iers quadrimoteurs. 
puisse opposer aux revendicationsiChaos et de l'anarchie. Chaque jour 
de la juiverie conserve toujoursiqui prolonge cette guerre démontre 
une dernière chance d'un redresse-! de plus e n plus que nous n o u s trou-
ment national Ave: le bolchevisme vons à un tournant de l'histoire et 
c est impossible Aussi la juiverie qu un m o n d e nouveau est e n mor
ne se sent elle à l'abri que sous sonlche . Pour permettre son avène-
égide Ceci explique l'étroite soli-imer.t il faut beaucoup de patience 
darité qui lie le bolchevisme et lai et d esprit de sacrifice : mais fina-
jmvéTie ploutocratiqûe 
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A propos de la rétocatiou 

du Maire de Malo-les-Bams 
SPORTS 

i i «pr«-LE MENU DOMINICAL 
dans notre édition, la décision i 

UN CULTIVATEUR TUE 
INVOLONTAIREMENT 

SON JEUNE FRÈRE 
D'UN COUP DE FOURCHE 
A LIGNY-EN-CAMBRESIS 

EXAMES DES BOURSES 
V «CRU 

( I n s s i g n s m e n t s e c o n d a i r e 
m o d e m s ) 

Sont i d m l i : Berquet Roland ; Ber-
tin René : Boulet Simone : Caurette 
René : Caves Roger : Cazler Gisèle ; 
ChrUtorl Marie-Henriette : Corneille 
Jeannlne : C'ourbevon Jean ; Cour-

, celles René : Czarnecka Jeanne : Bel-
Vendredi vers 1» h , 80. M. Léoni cour Thkérèse ; Delepaux Jean ; Del-

Taiane. 33 ans K.eultlvsteur habi
tant rue Bertneloot à Ugny-en-Cam-
britis, se trouvait dans las champs 
avec son Hune frère Ptul , âgé ne 
1C ans, travaillant avec un attalags 
de b o u t s A un certain moment l u 
animaux ralentissant un peu trop 
leur marche, le conducteur voulut 
les exciter en frappant sur la tète de 
l'un d'eux avec sa fourche. La four
che se détacha soudain du manche 
et une des dent* vint atteindre la 
tête de Paul et lui perfora 1» boite 
crânienne. La mort fut instantané*. 
On Juge du désespoir de l'auteur in
volontaire de cet accident. 

Couprageusement M. Talane se ren
dit au village pour alerter sa famille 
ainsi que M. Caron, maire et un mé
decin de l'endroit. Ce dernier ne 
put que constater le déeéa. 

Après l'enquête ouverte par la gen
darmerie de Clarv. le corps fut ra
mené au domicile rue Bertheloot. 
L'auteur involontaire de ce regret
table accident fut ramené à la caser
ne de gendarmerie de Clarv où 11 

la nuit 
Dans la matinée de samedi, il fut 

conduit «ur les lieux où «'était pro
dui t l'accident pour fournir des ren
seignements complémentaires à l'en
quête. D'autre part, le docteur Tl-
mal, médecin lés ine , délégué par le 
Parquet de Cambrât, est venue same
di matin afin d'examiner le cadavre. 

On croit savoir kue M. Léon Tala
ne. dont le chagrin fait peine S voir, 
serait remis en liberté. 

DU MOBILIIR POUR 
LBS SINISTRÉS 

hâve Roger : Delmotte Maurice : De 
liser Marie-Jeanne ; De Paaie Jean ; 
Deprez B l a n e ; De Vienne Colette : 
D u » Bernard : Dufa j Jean-Louis : 
Dujardvn Jeanne : Dumont Pranelne: 
Dumortler Germaine: Durai Jacques; 
Evrard Michel r Pouquet Pierre : 
Foutreln Chrlstlane ; Gambart Clau
de Paul : Gauthier Jeannlne ; Gernez 
Jacques : Ohesteln Micheline : Gull-
lemant Ellane : Hsge Paulette : Hi-
bon Ellane : Hllller Jeannlne : Houf-
flln Micheline ; Houres Yvette ; La-
drière Pierre : Lambre Marle-Paule. 
Limer Lucien : Landtsheere Andrée : 
Lenard Leone : Lepoutre Thérèse ; 
Lèvent Lyaiane ; Lévéque Lucette : 
Marlier Nicole : Martin Micheline : 
Mathieu Colette : Maeurelle Alberte 

MlllevlUe Simonne : Motne Serge 
Monnet Micheline : Moreau Jacques : 
Paquler Jeannlne : Paris Anne-Marie; 
Perln Henri : Proie Claude ; Quen-
r.oy Françoise ; Rompteaux Claude : 
Ronnel Pauls : Rotsaert Jeannlne ; 
Senachal Michel : Slbllle Nellv : Si-
raotne Lucette : Stselens Joslane : 
Stleremane Claude : Strypjsteen Fer
nande : VtndtnberEhe Jeanine ; Van-
denbuasehe Ginette ; Vandendorpe 
Anne-Marie ; Vandermolen Pauiette; 
Verbrugghe Laurttte : Varfallle Jean
nlne : Verheyde Micheline ; Verkou-
cke Claude : Verwée Brigitte : w« l -
les Odette : Wexteen Ginette : Wil-
lrnck Solange : Wllmart Jacqueline. 

FORMAUTÉS POUR VISITES 
a u tombes des militaires 

Le voyage pour se rendre sur la 
tombe des militaires est accordé gra
tuitement aux ayants-cause (veuves, 
orphelins, ascendants! de 1914-1918 et 
depuis Janvier 1943 aux ayants-cause 
de 1939-1940. 

Pour obtenir la gratuité du voyage. 
Il convient d'établir ur.e demande sur 
papier libre en indiquant le lieu d'in
humation du militaire et de faire lé
galiser la signature par le maire de la 
résidence, une copie conforme de 
l'avis du décès du militaire qui doit 
porter la mention : « Mort pour 
France ». condition exigée pour béné
ficier de la gratuité sera annexée a 11 
demande établie comme prévue ci 
dessus. 

Ces deux- pièces doivent être adre* 
rées à la Directicn de la S.N.C.F., «S 
rue Saint-Lazare, à Paris. 

du Oouvernement parue à l'Officiel 
du 6 Mai. qui indiquait que '. c M. 
Ferdinand Schipman. Maire de Malo-
les-Baini. était révoqué de ses fonc
tions pour avoir gravement manqué 
aux devoirs de sa charge en aban
donnant son poste depuis plusieurs 
mois, sans avertir 1 autorité supé-

rrous _ 
OU M MAI 1*41 

FOOTBALL 
CHAMPIONNAT PB PS1AMCI 

LMM, Stade Victor Boucquey. a 15 
h. : O.IC. LsUoia-g.C Fivois. 

Baissai». Stade A. Prouvest. à 15 h 
Cxeelslor-Stade Beauiais. 

Lena. Stade Boltaerl. a U h B.C. 
Le 1er Décembre 1*42. le Maire deJLens.Havre A.C. 

Maloles-Bains quittait, en effet, brus-l Amiens, Stade Moulonguet. à 1S h 

?uement son poste et une information Amiens A.C.-R-C France. 
ut ouverte sur l'ordre d . M. Moulis. ATHLBTISMB 

Procureur de 1* République, et con-l . 
fiée i M. Vulliet. Juge d'instruction l Lamsjeraart. Stade Guy Lefmt a 

A la suite de 1 enquête, un mandai 14 h 30 : Tinale déparssenentale des 
d'arrêt lut lancé le 17 Janvier 1*4» Triathlons. . « « , , « » , « 
sous l'inculpation d'abus de confiance,: CYOLISMa 
escroqueries, von et complicité, malsl Lens. Avenue de Liévin. a 1S h 30 
ce mandat n'a pu être exécuté car;éliminatoires des championnats régio-
M. Schipman s'était réfugié a l'é-'naux sur route, 
tranger. BOXE 

Il a été démontré que M. Schipman' 
s était approprié du matériel automo- Baissai», Hinpodi on -Théâtre. a 
bile, différents matériaux et s'était 1* h. 30 : xrand gala de la « Maison 
renou complice de faits déUctueux. l e ^ u Pnsohnier » Potier-Manvoet ; 
tout a son profit. iMichei II-Dan)ou ; Gesou.eie-Dh. , -

Nous n'avons pu Jusqu'à ce iour.'naut et 5 combats d amateurs 
parler de cette grave affaire, car 1 en . | «^_ 
quête, déjà d'.fliciie i la suite 

one : Peulmeule André ; Pin Mon 
<M""»U W^icii* , MMUiriiB m u t r i e -if,,,» • a»o!1»r Marcel • Racine RernarH 
Meaux Chrlstlane : Metz Jacqueline; â^'. ' .J. n.rnlVn '-r.nnVi, S ï . h . u i i i > . i i i . «i™™,r,. • u « i n . V r » 5 ? n l e r s Bernard_. Taquin Miche 

levitch Andrée : Marécaux Danléle : départ du principal intéressé, ne pou-
Msrillesse Emile : Martin Michel : l ia i t être divulguée. 
Mequignon Jacques : Neumann Jac- Le Tribunal Correctionnel sera saisi 
que:ine : Obled Charles : Outer* 81-1prochainement de l'affaire et l'ineulpé 

sans doute partie défaillante 

Ï O O T B A L L 

Théry Joslane ; Turck Roland 
r.eule Chrlstlane : Vanpoulle Yves ; 
Vercaemet Michel : Vlctoor Albert ; 
Wallet Geneviève ; Wsnty Guy. 

V S É R I E T E C H N I Q U E 
Sont admis : Barbieux Benoit ; 

Baudchon Ernest ; Bayeull Henry ; 
Becuwe Yveline : Billlau Jaeauex : 
Blondel Christian ; Bonnet Mlche-
"ne : Bouvier Cécile : Brlon Marie : 
Buieiné René ; Candellez André ; Cal-

Les membres du Conseil 
de l'Ordre régional 

des Architectes 
ont prêté serment 

Vendredi à 15 

2* SERIE 
(Enseignement primaire, 
Cour* complémentaire*) 

LES VICTIMES 
DES BOMBARDEMENTS 
DE VILLES ITALIENNES 

Rome. L#s lids aériens 

Le monde que souhaitent 
llement", toutes ces fatkgues, c e s s a - d o n t il e s t fait mention d a n s 
cril ices. ce t te lutte e t c e travail communiqué italien de ce jour ont 
porteront magnif iquement leurs fait 5 morts et 34 blessés à Naples 
fruits, ainsi après tant de sacnf:- 10 morts et S6 blessés à Calabre et 

t(HIS l e s p e u p l e s de I CUrOpe ces ei de souffrances, le v i n g t i è m e i i g m o r u e t 41 blessés à Augusta 

JS S S Ï t g W S B L I B & i : " — • • • — -"""I PIUSŒURS UKAllTÉS 
le même. Dans tous les pays d'Eu-| 

lieux intellectuels qui considèrent 

LA DECLARATION DE Psr i s , 14. — D a n s l'après-m.di 

le bolchevisme tel que nous le dé .d'hier, plusieurs formations de 
envons . comme un épouvantail; g j | | C | | C | | C | j f | | | | d ( I I I l'aviation anglo-américaine ont sur-
destin.- à la propagande Ils ra;-' BBJ, | f | t | f C m t H U W W l s i f c W U TO> i« n o l x i ^ U e s t de la F^ 
sonnent de la même faêon que les, i petite ville a subi un bombarde-

. . » . ~ - « t ) i nient qui a provoqué des d e g ê t s 

FRANÇAISES BOMBARDÉES 

Sont admis : Baert Marie-Antol-
Dana de précédents communiques,; net te ; Barbotin Jacqueline : Bau-

le Préfet du Nord, préfet de la Hé- r e n Marcel : Blslaux Raymonde ; 
eion de Lille, a fait connaître que le'Bodo Georgette ; Bomart Jean ; Bour-
service départemental des Réfugiés é ta ler Vincent : Cabuzel Colette : Csm-
Slnistrés à la Préfecture du Nord! pagne Nadine : Capelle Emillenne : 
était en mesure de procurer des srtl-ICsrlier Nicole : Carlot Joslane : Car
d e s de mobilier : Irez Denise : Cartixny Jacqueline ; 

a* * « • - - - - _ . „ - „ * „ Mm .*,,..*» Cartigny Jeanine ; Castlllon Lucien : 
2°Au^ ré^fuelésPraDâtruL * ^ ICléry Noëlle : Cooq Suzanne : Collet 
?Î7£Z-i£l, r<. r.îSZs.l i . - . , , . . . J a c q u e l i n e ; Cfespel Jean : Decroric 

o u i ^ Ï S i « ^ L .? P ï t ? f , t £ î i 1 ^ l * n w l n é t t e : Delannoy André : Dell- „ 
triés S è m e n t a c a û ê r i * c e f ^ r « î l e s " l p n ! ' Augustin ; Délsart Maurice ; Qui_nt_Msxime 
so1n%^UeVnTemDuâU*s"ït sé*p.rém«n": te'^ÎÏ^S"^^ 
?*ÎZrX 0 U , " r O n t P * » o d ^ u e r a e n t ! a ? m i h ^ 0 D u b o f s

h L m r e e
: buPresno? 

S U s'agit de sinUtréa par s u i t e ' ^ 7 = f » f ° ' ^ » J , % M « r } e
r , = - f i* : 

d'actes de guerre n'ayant pas perçul " » " ' " ' " [ » = e P ^ * A u * i V i . n
n e . t ,

l î . : 
S^L 1 "*"! m o " , î é d , e I ' » 1 1 ° 5 a t l o M m ° - "et Lucien • Hehiwsert Jeannin" ! Sont admis : Agneray Marins ; An-
^ . î ^ q " ' . i ^ ™V.°l , . ~ U i : SourneTR.'né l ' ï n o c x a e r t ^ c h e S n e ; - i n ^ t Renée ; Anssrt C h a r l e s ; Ba-

LA COUPS DtBOBDE 

Les Girondins éliminés 
sur le tapis vert ! ? ! 

Coup de théétre en Coupe de 
Frsnee ! Des réserves bien innocente* 
de Marseille pour non-présentation 
de licences ont amené une décou\e:1e 
effarante : depuis 8 mois, les Giron
dins n'ont pu produire les licences de 
sept de leurs joueurs dont Neme.;* 
qui ne sciait pas qualifié pour jouer 
en Coupe 

Et la Commission des Statut-s et 
Rég.ements vient de donner mstrh 

de Ju 
Maurice : Claude Odette ; De-;tice de Oeuai. les 11 membres c 

busschère René ; Derloquement Ju- conseil régional de l'ordre régional perdu aux Bordelais, tout simplement 
Decorte Jean-Baptiste : Dehecqiaes architectes du Nord et du Pas-de- Mais nous sommes rassurés. La rae> 

Delbarre Gérard : Deleplace Icalais or.t prêté le serment prescritiponsabilite de la TXfS., qui fit preuve 
: Delrue Jacques ; Dequand Ipar la loi. e n f e les mains de M Caies |d une effarante négligence en ces cir-
Desblena Stella : Descarpen-jpremier président de la Cour d'Appel Iconstances. est trop évidente et puif 

lerre : Des-I Ils étaient conduits par leur prési-'il y a vraiment trop d'intérêts en jeu 
ges Roger; dent M. Decaui, architecte départe-lpour supprimer ainsi un match S re

çues. 
Le Comité Directeur se réunira 

undi et trouvera bien quelques subtils 
'attendus pour faire jouer la deuxlémr 

D i1?r"|mental du Pas-de-Ca 
as— 

Marcel 
Jean 
Loul. 
tries André : Deschaeve 
chodt Micheline : Desss 
Desse Paul : Desse Solange 
chy- Pernand : Doffe Albert : Pé!i_ 
Jean : Fourez André; Cralgnon Chrls
tlane : Guelton Marcel : Haedenteu-
fel Francis : Hingrez Georges : s tae» 
marck Jean ; Leclercq Robert ; Le
duc Albert : Lefebvre Liliane : Le-
kceuche Rob,>-t : Leleu Léonce : Re
mette Jean ; Le ROT Guy : Leapliene 
Michel : Lévéque Michel : Looaveld 
André : Maes Jean Mallet Nor
bert : Marante André ; Mes Renée ; 
Mérel Solange : Mérlaux Raymond : 
Monler Jean ; Portenart Germaine : 

rmond Roee-
Renard Henri Sauvage Denise 
Simon Jean : Serzydlewsx! Robert ;il» Norma ; Ballet de LaXmé 
Thorlet Robert ; Wasson André ; We-|lanelle : bl Valses de Vienne 1 
pierre Jacquei ; Worniak Joseph. ;est soleil, tout est printemps» : 

V S E R I E T E C H N I Q U E 'Variations, par Mme y 

VOUS ENTENDREZ 
A RADIO-LILLE DIMANCHE 

DE 11 A 13 HEURES 

!èd:tion de la Final* le 22 Mai prochain 
iqui aura profité d'un peu de publi
c i t é supplémentaire 

:909. 214 ; Com 1912. 312 ; Fi 
ût 1013 I 1 2 t . 448 ; Com 1930 4 
M.) 1.000 : Ponc. 1930 4 1 '2 %, !>S 

Com Paul Thetsen. Intermède de chant;Com. 1931. 1.011 
par Mme Hélène Bachelet et M. Jean-11.010 : Com. 1932. 
Marie Depelsenalre : Ouverture_ de | 1933 I.OSO 

Actions r'rançalses 
28.000 : Compt'. Esc 

1 021 
1931-3Î. 

Emp. 

Tout 

ExtraiU du « Ballet Milenka » : Dan-
es persane : Danse des heures de la 
« Gloconda » ; ai J'avais la foi Ja
dis : bl Le Vovageur : cl Sérénade 
de la Sceur /fnne : dl Vieille chanson 
espagnole ; e) A la claire fontaine 

F o n c . 7.030 . Credi 
Crédit du N . 'SS : 
Nord 
El. e t Gaz du Nord. 1.00! 

: Bque de Fce 
. 3.540 ; Cred r 
t Lyon . 3 700 ; 
Stê Gle. 3.120 : 

Tram LUle-Rx-Tg. 482 
Eleetr o . Nord. 870 ; Energ. Ind . 4 345 ; No-fi 

Lum. 2.345 ; Thom. Houston 845 
Cle Gle Ind. Texi.. 1.240 ; Pérerichicf,, 
2.830 : St Préree. 1.899 : Gaz N.-f! , 
1 360 ; Aciéries Longwy. 1210 ; Ac. 
Mlcheville. 2.305 : Ae. du Nord 74? 
Ac. Sambr. et Mei.se. «75 ; Arbfl. 

r î l3 .080 ; Flvee-Lillc. 2 280 ; Forgée 

mis S leur disposition, une expo 
sit lon est actuellement organisée 1 
l'annexe de la Préfecture du Nord. S, 

171. boulevard de la Liberté. Lille. 171. boulevard de la Liberté. ~srv:_:.. « v « . û . - i . . Vr. j ' « , _ . i , ' Droua-t Rober 
rf.nt u , ik^«,,» nu m «ïe-vir.» ri*n*ri*-'Thomas Anne Marie : Vandorpe Fran-:£'ro

r
ua-1' "r „ d a l u . l e » i o c , i i x . . ( l u , î _ s ' r ï i î , e _ . < i < ?fJt?*leoise : Vanaerde Marcelle IDu'ermont Berna 

J.-M. Depelsenalre : Trois 
danses hongroises : Week End. su i te : 
Pique-nique. Plaisanteries. I * Sieste. 
Retour : Causerie dee spectacles de 
M. Jules Tardiêu . al La Voyante 
sketch : bl A la douane, sketch : ri 
Eune si bonne fille, sketch ; dl Vou«!N.-E.. 1805 : Jeumont «et.. 1016 
nronnairhez qu'il, sketch. interpré-Fco-Belge Mat Ch de Fer 10.000 
ié> n*r l'auteur Slmons. Llne Darlel^Denan-Anzin. 5.100 : Louv-Mon'..:i 

Line Alexandre : Causerie sportive M 8 2 . Metaui 4 880; Peugeot. I.S8.1 
Sen. Maubeuge. 2.240 , Bérbunr 

reste due sera différé Jusqu'à l'acqui- S . , : ' i « " : ^",''7 .' »irri*'mCr<'i1''.'"i>-liRoeer • Delalre Jean • Delrive Mo-
• ' T f ^ d V ^ e m . ^ Pé?| ,tnVverrp1 lo^h.erci Htp''l : STlUier & v . D * I > M Î T S . 

Afin de permettre aux i n t é r e s s é s , ] d p o t t i e r Michel • Prince Lu-'Paulette : Denot Roeer ; Derudder 
S ! îa n

e û.°mé^e? .%t?r*L e U dV m mob?' r i ' «" R e w J e . r l î l ^ l e \ rîo^ise ©- lEmi l e : Desmarets Rélane : Desmet 
?.er m i ? a V. , t rnsn^iTio^nne^on"1**'* : "udent Maurice ; Saudemontulx-ouelme ; Desolanque Jacques : 
lier m u S leur disposition, une expo- M a r i e _ L o u l s e . S e C ant ln i Josette : Se- Derniers Roee. : De vos Robert : De-

nez Claude Jean : Standaert Mar-!"erte Orat enne ; Divea Jacques : 
celle : Supernant Denise : Michel ; S o u r n e ' ' i ^ u " ̂  Drapier Paul : p , r M. Marcel Pel 

i Anne Marie : Vandorpe Fran-<5 r 0 . , l a : ' t R ? b « r t '• Dubulssori .^m.iy. 1 t J ^ _ 4 2 a 0 . _ n ! c h f 5 B a 5 . A Q J , i ] 

coiae : Vanaerde Marcelle. P " ermpnt Bernaceue : D i i m « *°:.— Blangj- 6.001 ; Carv.n, 3 700 Cour-

2-SÉRIE g ^ ' f f i £ i : ^ ^ BOURSE DE PARIS K » : » S ^ M M C££ 
(Secondaire classique) ttîTSeaglf^ri P r i T r T & g è n e H P^ » MA. ,S4» $& *ottricouri.'.450°2

: Vicoig^ 
Acam Evellne • Barbel Michel - iKibbe Raymond : Kuhn André : Lan-1 ] 2.122 ; Mokta El Hadld 18.750 . 

..^in'anger Yves : Cacheux Micheline1 inoy Renée : Leclercq Janine : Le-| Fonds d'Etat Français : 3 <-. 96.30; ; Nickel. 3.285 ; Ouenza. 7 175 : Li.l» 
. l î L P X Csrllsr Jean ; Carlier Lucien : Cho- clercq Pierre : Lecocq Céline ; L e - ' A % am.. 99 ; 4 <~r 1817. 103.30 ; 4 '„ JBonn mrior.l. 1 140 ofl'.: Lille Bonn 

£.*r^fu' ï ; m - , n . ^ . n . î S . i , a v.,., l™*" Oilberte : Colllgnon Françoise ; grand Roger : Lemahieu Marceau : ! 1 9 i 8 . 102.90 ; '5 <«. 1920. 139.60 : Mord 1. 790 : Air Linuide, 3 180 • G U -
™ , , i 1 ^ . A ? . n L . 7 * ^ 1 i e m e i i L à . i * t ) î " ' C r o p Gérard : Danel Paul : Défretin Lemaire Raymond : Lévéque B e i - t , , % 1 9 3 2 A ] 0 3 ^ . 4 l a ^ ^ N o r < J . r c e ] g 9 0 n KuMmtLn^ 

Yvette : De Keyser Roger ; Delacroix Irard : Margo'y J a c q u e s . M e r t e n s l l M a B lg2M . j % ) 9 4 2 s j . a j 

mental des Réfugiés et Sinistrés 1. 
1er étage, porte 121. 

Le Préfet du Nord signale aujour
d'hui qu'une nouvelle exposition 
vient de s'ouvrir à Valencicnncs. dan* 
1er locaux de la Mairie provisoire , = ' 

Une hausse de 20 " 

le Préfet du Nord invite le 
Ravmond : Lévéque Bel 

Margoiv Jacques : Mertem 
llnne Jeannlne : Plohave An 

Poulain Roberl : Speil Irène 
Thérln Albert : Vas 

Verbove Christian 

\\ttiïë£SJiï£&!& <,0,T' "• " ™m™ PA0,, '™* E ^^"f l -^ers^^bt i^ /^^ ^^^tVÎIi\¥^^S^i'^0^' 
2 , . ï . . . ï ^ n S l . v i m . i ? ^ . d ' u x v ict imes : des blesses légère- T t t r e onéreux. S adresser leur deman-'i?™1'1* ; ° u " „ n . nuthô' t Mt^he'ISollmont Ou» ; Thér'n Albert : vas-!1938. 122.70 ; Obi. Trée. 4 1/S % Terres Rouge.. 1.490 

« . . . î t i S L if« vjnnîi « f f ^ i . r . r w rorrents. I * Turquie a toujours de-, m e n t at te ints . de le plus rapidement pojaible A MU £™ F^âx?t Jean iaVMsr ie - G h e l t r \ Marcel : Verbove ChrUtiane : : 1933. 1.322 ; Ob Très 4 '. 1934: vil le de Pari. Ville P a n . 187; 
y l l ^ . ^ ^ r J ^ ^ - ^ l ^ ^ - ' - ^ ^ 'a cause de la justice. Elle! Malheureusement , si le bombar-lie» *<»tr«, de leur commune qui o n i | C | ^ l é r e s^Ver ' H " " ^ Moiae • ô " - Verl-ve Edmond : Waresquelle M e r - h 3 1 2 ; Obi Très 4 1 ' 2 - , 38 B .508 : 1875 618 1876 111 ; ,»„;• 
louais oni Us pense de même tors à

J une dément n'a cause que dés defcaU, : *« u ' ° , u t M '"•. try,c"<"i* Y^S.*-6*™1*1 Gilbert. Hennebelle Michel: re : Wargnies Georges : Wlls Lucette. 141 os : Bons Très. 4 1 2 -, 1934. 342 ; lè»4-9« 334 18»a 395 : lggn 
^ • J a - S t r e \ 1 ^ X ^ & ^ ^ ^ ^ » ^ m n i **-- .t * ? " i ^ r f > a U 5 . n . U f a n ^ u ^ l e - " ' " ' " f ° " ' n t " " ° " « " " » 0 - " » . ,;, R o b , ^ ^ ; J o l y , ^ ^ ^ - . . ^ . - . . . ^ ^ - ^ ! 1 ™ • Bon . Très. 4 -; i935. 1106 : 3.1 I«M 3 9 5 ; 1.10 2 3 4 ~. 36., : 
feT i l ^ J . l s P o m n 2 û e V e r '^ conscience . . « u r e e ^ L a natior, 3 o n t ,1 est quest ion p l u . haut , n . . _ . . _ ^ ? c J l e t U ^ ^ n o ^ k e « ^ ^ m E C H O S E T C A R N E T lC*rTéd i , .">.T.'on.1 ^ Cr. , . , . . . 31 : Z v W P a r i . ' î s l o ^ 9 g ? 8 

cher > u r manque de clairvoyance, [turque a.Trouve en Immet Inonu l e . n e n est pas de m ê m e d a n s unerment attaquée, mai s les ^ax«t«l»e* (J, Io tTean-Clauoe ; Lantreibecq Pieri .„** * - ' l » 2 0 573 : 1984 1.1*1 : î . s s . 1.181. 1931. «90 : 4 » , fortif 976 - -
Ponc.'1.019 : 1943 3 1 2 %. 4.780. 
Com. \ale i irs françaises (Obi.) 

s u i o u r d h m nous"pVôcT.'moîiR!<"hef qu'elle m e n t e . ilocalité voisine sur laquelle une c m - : s o n t tC4T»bée« d a n s les champs . On f« : Lapien-e Georges : Lawnlczaitr - . , , - — , , , _ o imanshe If mai Foncière, et Communale. 
iermemen, et s a n s nous inquiéter Je ne doute pas un seul Instant quanta ine de bombes sont tombées . jne aignaie p a s de vict imes André : ^ ™ R . r a o n c l : .l^cheiie; CALlNDBjgR. ^ m » ' 6 » h » ^ " f j ! 8 8 , ; , M . f o n r 1 8 8 5 . 405 
des cris du monde judaïque, le Bol- , que la Turquie s assurera victoire i et ou on déplore deux m o r t s e t deux Quatorze av ions assai l lants . P ^ r l t V ^ t o t i Lefebvrt Ma"* ' " ï ï ^ 28 , 1 8 » ] . 3 6 5 ; Com. 1892 458 
ehevisme comme étant le g r a n d j e t bonheur dans la voie que lui s iWessés graves. que tous des qusxtamoteurs. o n t e t ê , v r e P a u l . i^n^m R a y m o n d : Le- Aulourd'hui : Saint-Honoré — D e - ; 1895, 450 : Com. 1899. 41 
danger international, nous le fai- tracée le chef de l'Etat. U n e trois ième localité a été égale- labattus . Iveaux Eva ; Luflacre Françoise ; Ma-lmain : Saint-Pascal. 

1932. 

I 190s! 435 : Com. 1906. 425 

Fonc. Nord 4 % 1931 oct.. 2 032 : Dép Non' 
Fonc.;4 -, 1*31. 94« ; Dép. Nord. 5 % 193.. 
Fonc. 1 058; Dép. Nord * 1 2 % 1936 10*1 

Bruxe.les. 11 — Le Vcrordnungsblatt piopres i 
publie l'ordonnance suivante : sabotage 

CHAPITRE I 

GÉNÉRALITÉS 
Psrsgraphe 1. — Applicstien du droit 

pourront également obliger les 
brea dirigeants de leur person-
> ordonner, à appliquer et à sur-
er l'exécuUon de telles mesu-

ORDONNANCE RELATIVE A LA PROTECTION 
de la paix intérieure et de l'autorité allemande eenet allemand - Le droit pénal a - , Q u l c o n q u . manquera volonuire-

i.mand s e n app.iqué c h a q u e . f o i s mfn.\ux a v o i r s qui lui sont impo-
- acte porte devant in tribunal | a é . , „ a p p h c a t l o n d e i alinéa 1 ci-des-

S la mission de surveillance qui 
. ...combe, en vertu des devoirs ré. 

Parag. ». — Aggrsvstion généralisée SLIitant de sa charge, sera puni de; 
Ses «saines — Les actes culpeux. desti- m or t ou de travaux forcés 
née ou de nature à compromettre lai Dans les cas de moindre gravité ou|ces sera puni de mort et, dans les cas'sédeia, transmettra à des tiers ou pro-ldans les cas d u n e certaine gravité,(qui ont été interdites par l'autorité 

'ité du Reich ou des autorités oc- l o l S q U e l'infraction sera due à une'de moindre gravité, des travaux for-lpagera de toute autre façon des tractaide travaux* forcés .occupante, sera pun, 
i upsntes ou la paix dans les terri- négligence, une peine d'emprisonné-1 ces. Iprovenant de source ennemie, du ma- | p l r I , (7. — Réunieni et eertegts lc'és ou d'emprisonnement et d u 

tupes. pounont. dans les cas m » , n t p o u l r , être prononcée. | 2» Quiconque volonUirement ac-|tériel de propagande anti-allemand ou L i . Quiconque organisera sans a v o i r | f m ' M d e ou d'une de ces peines s e f l - | a , . i m V t i v „ " " d - " fûni forme " riêlnôn» ! N« I 
miêrement graves, être punis; de, ^ . n i , _ M l n r t | M • , | | . l j g a | c s g 4 g r a , ejStosara au, nurttra an ^ : \ l ^ t J ^ „ l ^ ^ ^ J L T ^ J ^ L 9 ! : ] ^ " « • ***• ^«aSi^ayUaB requise^, du|»«»»«»«- V j è i " considères commeTn^ignesoif" nème 

d'sutres lo 
p^"r"a'repr«sVo-n d " - ! ^ ^ ? , ^ ^ " . , ^ " , , ^ p U m 8 M b l » 

la peine d 
peines sont prévues da 

dits st.tes 
Paras. 1. — Canliseation d'ebiets. —I 

IJCI obteu qui sont destinés à la per
pétration ou à la préparation de laits 
passibles de peines, qui sont employés 
a cet usage ou qui sont découverts a 
i occasion de ces faits, de même q ~ 

«centre les actes de sabotage. le «u i -

in acte de sabotage, sera puni 
nort ou des travaux forcés. ] l'infraction est commise par négb 

*. Sera puni de . même, peine, ea. |««°î*- «_"« « « « «**»»»«» *". »"«_»«* 
ui qui aura eu connaissance d u r 
ait qui l'autorise a croire que de? 
ïntreprises de sabotage ont été pro j l n e n l -

, . , . . „ , , , , i e t é e s et qui n'en informera pas im- > La tentative comme l'acte con-
" médiatement le service militaire alle-lsommé lui-même, sera puni des mé-

rrand le plus rapproché Imes peines. laits culpeux. pourront être confisques 

ieu7,de" ces'f*it? ,o'u'anrun des'compu-j Para.. 7. — Aide appertée sua prl-l 4» Les alinéas 1 et 3 ci-dessus ne 
ice ou même ai 'a condamnation d une:senniers eu membres d'armées eu i seront applicables qu'aux infractions 
personne déterminée n'est pas possiblr d'Etali ennemis. — 1- Quiconque ca-ldont connaîtront les tribunaux alle-

nde ou d 
ce faire l'autorisation requise du lement. 

ation des timbres de rationnement!P"c. sera puni ae travaux aorces o^jcommandant de l'Oberfeldkommandan- 3° Les poursuites pénal 
des bons d'approvisionnement, sera " emprisonnement. | t u r o u de la Feldkomniandantui. des intentées que sur lequête du Com 

làipuni de mort et. dans le cas de moin- 2<> Ne sera pas puni quiconque re-lréunions ou cortèges en plein air ou manaant militaire. La demande 
de dre gravité, des travaux forcés Siimettra sans désemparer à la Kom- y participera sera puni d'emprisonné-.pouisuites pourra être retirée 

mandantur allemande la plus pro. Iment et, dans les ras d'une certaine 
che éventuellement par l'intermédiai-lgrav ité, de travaux loi ces. 
re des autorités communales de tels) ^ m é m e disposition s'appliquera 

P r o - , sux réunions publiques organisées par 
po*"!les groupements politiques ou dans 

(lesquelles des questions politiques 
3o Quiconque fabriquera du mate-jseront tiaitees. 

iel de propagande visé à ls l inéa l | j . Qu,COnque tiendra une réunion 

immeubles vidéshie leurs occupants ou '(Bulletin des Ordonnances du Com 
inhabités et saisis par la weili-macht mandant Militaue. 5e fascicule. N u l 
sera puni de mort. j 7 | l M p a r a J , i «t 3 de l'ordonnance 

*> Dans les cas de moindre gravité, du Ï.7 1940 réglementant la pratique 
une peine de travaux forces ou d'em- de la chasse dans Ses territoires occu-
prisonnement pourra être prononcée.'pes de la Belgique et du Noid de la 

Psrsg. i l . — PreSfctien «e l'uniler- J / a n " 'Bu^.etiri des Ordonnances du 
me. — 1» Quiconque détiendra ou po.-- <• om.mandar.t MiliUne. Se fascicu.c. 
tera sans avoir le droit des uniformes|"° " • 
ou des insignes officiels de l'armée. Si l'ordonnance du 117 1940 relative 
allemande ou du parti nationai-socia-|tux îeurions et sociétés iBuactin des 
liste allemand, de ses organisations ou Ordonnances du Commandant Mil ta -
des groupements qui lui sont affiliés.1'c. 7e fascicule. No 11 • 
sera puni de travaux forcés ou d'em-1 

prisonnement et d'une amende ou!. *' l'ordonnance du 26 7 1940 reiatn c 
d'une de ces peines seulement. Il en:* ' • protection des unifornie-

ra de même des parties d'uniforme enes «Bulletin des Ordonnances du 
orsque celles-ci portent le* nvarquesl^otnniandant. Militaire. 9c Iasc:cu:e. 

CHAPITRE 2 
ch prisonniers de : ndi 

tracts ou semblable matériel 
pagande des qu'il sera entre 
session desdits objets. 

CHAPITRE IV 

qui leur ressemblent remise du 
point de pouvoir être confondus 

Les obiets sur lesquels portera 
1 infraction seront confisqués. 

PROTECTION DE L'ARMÉE 
ALLEMANDE 

i 1940 ordo: 
naténel de propagande 

rnti-allemand Bu.letin des Ordonna'! 
ces du Commandant Militaire. 9c fas
cicule. N-> 4i ; 

Paras Actes de 
c i - m u m vu prêtera une aide q u e l - | p u b ! . q l i e àe caractère non politiqueiQuiconque commettra ce 
eonque_* la Jabrication de_ c e l u i - c i . | d a r l u n e n d r o l t f e r m é e t rouvert, èlal'lemar.de ou se 

MAINTIEN DE L'ORDRE 
ET DE U SÉCURITÉ 

DANS L'ÉTAT ET L'ÉCONOMIE T l Z l 

hébergera 
guerre évadés ou qui ne seront pas] para., n . — Pratiqua de la chasse . i ï^ . nrononcéè 
porteur» d'un certificat de libération. ,„ D a n s l e r e s s o l t d u Commandant ' ^ S u i n c o n " 
ou d'un titre de congé ou des m e m - | m , i 1 I a l r e n e p o u r r o n t aller à la chas-
bres des armées ennemies qui se t rou- , s e q u e l n membres de l'armée aile-

guerre avec l'Allemagne o u l m a n d e SUIVant les dispositions décré-
Commandant militaire. 

l'Allemagne 
qui leur portera une side quel ifêës" 

puni de mort 

Paras. 4. — Détention d'armei «t de j ^ 

les cas de moindre gravité, il.donne 
pourra être prononcé une peine, de.. 

j D'autres personnes ne pourront 

.. . forcés ou d'emprisonnement 
_ . . >«' '" ; o

n que. L o l . s q u e | ' l u teur de l'infraction se 
des obiets t e . * , t r m i v ( , être l'épouse, le père ou la 

i tranchantes o u l m , I C i>nfant. le frère ou la sceur 
mpns les * r m " < d u prisonnier de guerre, la pcme 
ins. les ' I " ^ " ! pourra ne pas être prononcée. 

nbiet."' analogue^'qù'iconque. aprèsi 2» Sera puni «ta» aasamasS peéiaea qui. 
éîre entré en possession de ces objets 
ne les remettra pas immédiatement au 
Kommandanturen. aux commissariat» 
rie police ou aux services de la gend; 

matières ciplsslvas 
détiendra iliK-itcme 
(, u' armes à feu arn 
rrmes i pointes y 
de chasse, 'es muni 

merle Ju pays ou aux Parquets, seraisè 
puni de la peine de mort Dans les cas|ci' 
de moindre gravité, une peine de_tr 
vau\ forcés ou 
pourra être pron 

connaissance d'un fait 
peut lui faire croire que le» mem-
i d'armées ennemies se trouvant 
état de guerre avec l'Allemagne 
urnent. soit en uniform 

aéra puni de mort ou de travaux .or-1 laquelle ne peuvent participer 
ces. Dans les cas de moindre gravité. t e u x q u l y o n l é t e n o m i nat ivement 

-mpnsonnement p o u r r a | l n v i t e l p, , . é c l l U M n s I v o n . au> m o i n s 
une semaine avant qu'ait lieu la réu
nion, averti la Kreiskommandantur, 

2» Quuonque s'adonnera à ta chasse 
sans y être autorisé sera, pour autant'cule. No 11 et d 
que d'autres dispositions légales ncjdes publications 
prévoient pas de peines pi 
puni d'emprisonnement et 
ou d' 

4" Quinconque prêtera, vendra ou 
fera parvenir d'une façon quelconque 
à un tiers des imprimés, des livres 
ou des reproductions anti-allemande 
sera puni de travaux forcés ou d'em
prisonnement et d'une amende ou 
d'une de ces peines seulement. Les 
prescriptions des ordonnances du 13 
août 1940 (bulletin des ordonnances 
du commandant militaire 10e fasci-

11-10-40 (Journal 
commandant de 

i» Ne seront pas 

II, dans le ressort du commandant 
htaire. * moins qu'il ne s'agisse 

dempfisonnementidune unité complète et n'en aura 
,»e Ipas informé immédiatement le ser-

militaitc allemand le plus rap isés par cette 

de ces peines seulement 
CHAPITRE 1 

PROTECTION DE LA PAIX 
INTÉRIEURE 

P a r u . 11. — Prttor.ttton générait. 
- Quiconque sciemment, troublera ou 

a 1a paix intérieure dans les 
ché Iterritoirei occupé», et notamment qui-

ons de l'ai 1 et 2 ] c o n o * u e réfutera indûment de vendre 
appliquées lorsq denrées alimentaires ou d'autres 

^Mndaiu'lal0 0]*** d e première nécessité, incitera 

et au prêt de livres et d'imprimés an-
U-allemands lesteront aoplicables 

Paras 15. — Journaux ou périodi
ques écrits ayant un contenu politique 
ou militaire. — 1° Quiconque publie
ra, imprimer a ou éditera de» Jour 
naux ou périodiquea fans qu'il ait. 
pour ce fa:re. l'autorisation requise 
du commandant militaire, sera con
damné d'emprisonnement et d'une 
amende ou d'une de ces peines seule
ment. 

2« Quiconque publiera, imprimera 
eu éditrra des livres ou des imprimés 
ayont, dans leur ensemble ou en par-

ordonnance les objets qui. d'après leur * 
nature 'eur état ou leur destination .1» Les prescript 
ne sont pas destinés ou ne sont pas seront également 
sptea * tuer ou a blesser les hom-l»agira de ] £ [ ^ ™ n " ^ ' ' é t ranger "enTIsu boycottage établira ou propagerai J j ."^- , "come'r7ù'ooïftrQuV ou" militaire, 
mes. « . ' , e n t r ê e s d'une façon nié- des listes noires, causera à autruiLie , v a n t d y i v 0 , r t t é autorisé expresse-

*> iSeules seront autorisées à déte- ' •. , retsort d u commandant'quelque manière que ce soit, p o u r \ m t „ t p a r l e commandant militaire ou 
r.ir les objets »ombant sous I appli- " , „ , . . . ides raisons politiques un préjudice q u l c o n q u » , u r a pris l'initiative de 
vatior. de l'alinéa 1» ci-dessus : - -• d - .n 1 j .er e n N u ï l c o n q . u e o u ' *.n menacera, sera, u réimpression ou de la reproduction 

lement 
30 La disposition de l'alinéa 2 cî-

cesâ.is ne sera pas applicable aux reu
nions ayant un caractère purement 
religieux ou artistique. 

Paras. II. — Uniterme» et Insignes 
— lu Quiconque portera en public 
des uniformes ou insignes non auto
rises sera puni d'emprisonnement et 
d'une amende ou d'une de ces peines 
seulement. 

Les objets qui auront été employés 
pour commettre l'infraction seront 

Ides raisons politiqui 
{quelconque ou l'en menacera. _. 

. ,- Quiconque tentera d entrer e n | ^ , u r autîir„^ q U e d'autre prescription» 
il Le» personnes mûmes d un_P«[ j o u t i o n s avec les prisonniers de guer- £ prévoient pas de peines plus gra-

^ ,» 01 civils oui se trouvent sous .a „,,„, j - . „ » . , « „ „ „ « , m „ „ . n .r , . i>. 
mis de port d armes, déuvre par un ^ c ( v l , m q u i M t r o u v e n t sous i a i v . , ' p u n t d'emprisonnement. Dans'les 
.ervice allemand ; . g a r d e de l'armée allemande, d auto- a g graves, il pourra être prononcé 

b) Les personnes qui. avec: lac r l t e j o u d f f o m t i onna ire s allemands. d t^vmux t o t e t . 
cord des services sllemands sont a u - | ? t n < r u m m c n t de communiquer par *" 
torlsees à poitei- des arme» a a r i s | p > r o l p t , j f n e s ou de toute autre fa- Parag. « . — Acte» de vielence de 
1 exercice de leurs fonctions : ç o n a v e c tux l f l n d e | e u r jaire par |nature politique — Quiconque com 

c) Les personnes qui détiennent v t m r quelque 
une attestation émanant de services 
allemands et visant les armes laissées 
en leur pos»ession 

4» Qu.conque aura connaissance 
qu'une personne détient sans y être 
autorisée d-a obiets de l'espèce men
tionnée S l'alméa 1 ci -dessus et n en 
iera pas immédiatement la déclara
tion au bureau de livraison le plu» 
proche, aéra puni de mort ou de tra
vaux forces et. dans les ess de moin
dre gravité, d'une peine d'empnson-

"'c i tM sanction ne s'appliquera ^pa» 
aux époux parents, enfants, fréie» 

chose ou de recevoir mettra des actes de violence contre 
quelque chose d'eux, sera puni de tra- des personnes parce que celles-ci col 
vaux forcé» ou d'emprisonnement |iaborent réellement ou «ont censée» 

Paras I — Paix Ou travail. — Qui-1 collaborer avec 1 autorité occupante 
conque1- portera préjudice aux inté- ou parce qu'Ole, favorisent 
rét» de l'armée allemande d'occupa
tion en cessant le travail sans rési 
llation réguliêie de son contrat de 
travail ou d'emploi, renverra des em
ployés ou ouvrier», incitera d'autre» 
personnes S cesser le travail ou à 
renvover des employés ou ouvriers 
ou troublera d'une fscon quelconqu" 
la paix du trav 

telle 
collaboration, sera condamné à la 
peine de mort, à une peine de tra
vaux forcés ou d'emprisonnement. 
Ce» mêmes peine» seront appliquées 
pour réprimer les actes de violence 
contre ies membre» de la famille des 
personnes mentionnées ci-dessus 

Parag. 13. — Menées belcnevi'te» et 
cera puni de tra-|eemmunl*te». — le Quiconque favo-

forcéc, d'emprisonnement ou riaera des tendances bolchevistes ou 
d'amende. Il pourra aussi être pro-(communistes, notamment tout grou-
noncé une peine d'amende en même pemeni ou constitution de patrimoine 

r m I. - M a r ^ a - r m sua # . . ter 
«•les s» eaareelllanee. - H L e » 
mendant militaire ou un des ser-
vicee délégués par lui à cet effet 
pourra confier à des civils certaines 
mission» «te surveillance Les chefs 
responsables des entreprises Indus
trielle» ou ertlsansles. agricole» et fo 
reexièrea, seront tenus d'ordonn 

peine privative de li
berté. Dsn» les ce» particulièrement 
graves, la peine de mort pourra être 
prononcée. 

Parag. I. — Falsification de» tim
bras do retiennement «t des beat S'a*. 
arovUlonnamont. — 1° Quiconque Imi
tera, contrefera ou faliifiera des tim
bres de rationnement ou des bons 

tfet. sera puni d'une peine d 
travaux forcés ou d'emprisonnement 
ou. dans les cas d'une certaine gra
vité, de la peine de mort. Indépendam. 
ment de ces peines, i! pourra être 
prononce une peine d'amende d'un 
montant Illimité ou la ronflacation 
du patrimoine. 

Parag. 14. — Littérature »t tracts 
iMtiàrM. seront tenus d oraonner Dres ae riuCTinniiwn vu « t - u w . . . r w - « . .- . » . . _ . . — ~ . — 
d l m ^ u r * entropnsoo lot meturet d'approvisionnement de toutes espè- anti-aitemaniH. - P Quiconque pot 

exécuuéen sera condamné d*emprison 
nement et d u n e amende ou d'une de 
ces peines seulement. Seront, dan* 
tout la ras considérés comme avant 
un contenu politique, les livret trai
tant de questions raciques. juives ou 
maçonniques 

y* Conjointement aux peines pré
vues aux alinéas 1 et 3 la confisca
tion des imprimés devra être pronon
cée. Celle des machines d'imprimerie 
ainsi que des stocks de l'entreprise où 
les imprimés auront été tirés en tout 
ou a n parue pourra être prononcée 

Plrat . I l — Groupements et orSa 
nisttitns politiques 
fondera ou tentera de fonder sans 
autorisation du Commandant mlitaire 
de nouvelles sociétés, 'de nouvelles 
organisations ou nouveaux partis po-
Utiquea ou quiconque s'affiliera à ces 
organismes ainsi nouvellement fon
dés, sera puni d'emprisonnement et 
d'une amende ou d'une de ces deux 
peines seulement 

Dans lot cas d'une certaine gravité, 
une peine de travaux forcés pourra 
être prononcée 

S* Quiconque déploiera une acti
vité au profit de société», organisa
tions ou partis oolitiouos dissous ou 
auxquels toute activité aura été nter-
dite, sera puni d'emprisonnement et. 

nfi«ques. 
2» Sera puni des même? peines qui

conque fabriquera, cédera ou mettra 
en vente des uniformes ou insignes 
non autorisés : sera puni des mêmes 
peine* celui qui portera des insignes 
ou uniformes sans en avoir le droit 
icomp. pour la Belgique : Bulletin des 
Ordonnances du Commandant mili
taire. 32e fascicule. No 3 : pour le 
Nord de la France : Journal des Pu
blications du Commandant de l'Ober-
feldkommandantur i Lille. 6e fasci
cule. No 10. chiffres 3 et 5> 

Paras 11. — Audition de postes 
étrangers, — 1» Quiconque écoutera 
ou donnera l'occasion d'écouter des 
postes d'émission outres que les pos
tes allemands, de même celui qui 
transmettra ou propagera des nouvel-
las émises par d'autres postes d'émis
sion que les postes allemands, sera 
puni de travaux forcés et, dans les 
cas de moindre gravité, d'emprisonne
ment et d'une amende ou d'une de 
ces peines seulement 

Seront assimilés aux postes d'émis
sion ai lemands les postes des terri -
toires occupés par les troupes alle
mandes * 

3° Les postes récepteurs ayant servi 
à la réception d'émission interdites 
MgojgSjl confisqués 

e e-ereg. zf. — PreM«etien «e propos 
mensongers. — 1* Quiconque au sujet 
de situations ou farta, relatifs aux ter
ri toi r et occupés, formulera ou propa
gera det propos dont la véracité ne 
pourra être prouvée, et qui pour
raient nuire au prrotige de l'autorité 
occupante- ou du Reich allemand ou 
qui pourraient occasionner des trou
bles dans les territoires occupés, sera. 
même s'il déclare expressément que 
le propos n'est pas confirmé ou ne 
constitue qu'une rumeur, puni de tra
vaux forces ou d'emprisonnement et 
d'une amende ou d'une de ces peines 
seulement 

de 
b i f 

ence de quelqui 
soit drïrs !es territoires 
puni de mon. En cas de c 
atténuantes et de conréq 

aLie 
espèce qu'il 
ciugoso 

l'ordonnance du 20.8 1940 relative 
i Parag. 21. - Cachots de aerviee de * l'impression d'écrits ayant un cor-
l'armée. — Quiconque, sans v é t r * ' t e n j politique ou militaire «Bulletr.: 

,îonde et sans » avoir été autorisé p a r | d e s Ordonnances du Commandant Mi-
|:e commandant militaire, aura fabri - ! : i t a i *- I 2 * fascicule. N<> 4t ; 
jejué des sceaux ou cachets de service; ]2i l'ordonnance du 9.S.1ÏM] met ta-î 
'de 1 armée allemande sera, pour au.U exécution l'ordonnance relative à ia 

utre disposition pénale | protection contre les actes de sab.. 
'toge (Bulletin des Cudonnarces ne prévoie pas 

puni de travaux 
nement. 

fo:' 

mec 
Uemznd ou un membre de 1 ai-
llemande. sera puni de travaux 

forces ou d'emprisonnement. 
Parag. 23. — Manifestations ont i • 

allemandes. — Toutes manifestations 
anti-allemandes, organisées ou person
nelles, cle quelque espèce qu'elles 
soient, ainsi que la participation à 
des attroupements dans les rues se
ront punies de travaux forces ou d'em-

Commandant Milita:: aie fascicule. 

lordonnar.ee du 218 1941 rép-i-
la prolanation des tombe! ml.:-

.rjftaires i Bulletin des Ordonnances du 
m Commandant Militaire. 52e fascicu.e 

N* 3» ; 

ncesi »»arag. le — Seins médicaux prsdi 
gro-lgués aux membres de l'armée allé-

ves ae l'acte culpeux. une peine de monde et dot services auxiliaires. - -
travaux forcés ou d'emprisonnement'1° Les médecins et autres personnes, 
pourra être prononcée (exerçant l'art de guérir qui ne son*. 

Paras 99 — nifanaos "- — -'-- i n a i n™"1» d'une commission aUeman-
que oi îènîeïa commJ?teU Farmét a f **• o u « u i n ' y o n t n a * i t é « t o r t a l . }«» l'ordonnance du -5.8 1941 i * a * 
> m o £ d o « u n n ^ ^ «" QU1 n ' o n t ° « « # * • ! • Protection contre iet menées l>o:-

e i*'chîirgét de cette mission et qui turo-.t 'hev^tes (Bulletin des Ordonnance:, 
entrepris de orodiguer des conseils ou d u Commandant Militaire. 53e lasci-
de« soins médicaux aux membres de cule. N" 2i ; 
iarmee allemande ou des services! 16) l ordonnance du 20 91941 relatif e 
auxiliaires seront punis d e m p n t o n - à u „uvegorde de la paix intérieure 
nement et. dans les ras d u n e c e r U m e | d a n s i e s territoire» occupés iBirlrnn 
gravité, de travaux forcés d e E Ordonnances du Commandant Mi-

2rt L'alinéa 1 ci-dessus ne s'appli-pitaire. 55e fascicule. N» 2i ; 
quer . pas aux premiers secours S pro-t „ . , o r d o n n a n c e Q l l tMM* Npré. 

1 er.u-gement dans 
ont 

peu 
Parag. 24 — Photographies. — la 

Quiconque photographiera des instal
lations militaires. d?s formations mi
litaires ou des armes et équipements .. 
militaires sera, pour autant que d'au-jV* 
très dispositions pénales ne praVoiemt x-
pas de peines plus graves, puni d'em-! 
prisonnfment et d'une amende ou i 
d'une de ces peines seulement. De-! 
vront être considérés comme installa-1 
tions militaires les ponts, les instal-j 
lations ferroviaires et les croisements 
de routes importantes. 

2o Les appareils et obiets tonploréa 
à la perpétration de l'infraction se
ront confisqués. 

3o Restera en application la pres
cription du parag 5 des ordonnances 
relatives aux mesures de ponce dans 
certains territoires déterminés de la 
Belgique et du Nord de la France 
(Bulletin des Ordonnances du Com
mandant militaire, 22e fascicule N<> 1. 
Journal des Publications du Comman
dant rie rOberfelckommandantur a 
Lille. 10e fascicule. N° 31. 

Parag. 25. - Matériel d'émission 
radlootioniQue — Quiconque détien
dra du matériel d'émission radiopho-
nique et notamment un appareil d'é
mission radiophonique d'amateur, des 
pièces détachéas y ahhérentes. dos 
sources de courant et des antenne» 
d émission, sans y avoir été autorisé 
expressément par une autorité alle
mande, sera puni de mort ou de tra
vaux forcés 

Paras. >t. - Profanation de tombes 
militaires. — Quiconque, mécham
ment, détériorera, aplanira, dégrade
ra, souillera det tombes militaires ou 
enlèvera les signes sépulcraux, sera 
puni de mort ou. dans les cas de 
moindre gravité, de travaux fortes 

Paraft.f.27 — Pillages - i« etuiut-r*. 
que se sjk-rera au pillage da 

riie.i 
médecin 
de guéri 
info-mer; 
l'Admin's 
devra coi 
é l'ident 

lorsq i; 

mmed", .^ , ;"" ™ e r S f e m a r d " n t M l l l , » ' r ' - 5 '< • — » » « • 
«tion Miiiianr. Le rapport ' 
mr les indications relatives 1*' l'ordonnance du 23 12.1941 inter-
.ation r> la personne s,e-'n.<ari 1 ajd.tion ries postes d'émission 
i précisions concer-ant le I et rangers (Bulletin de? Ordoinances 
eïc prodigués ies prem ers;''" Commandant Militaire, h.ie iar-r.-
que la nature du diagnos-'cule. N<> 1* ; 

- „ I 1»' l'ordonnance du 27.1} 1941 ordon-
CMAPITRE V |nant i remise des a-mes iBu'.'.etin rt'S 

~ ~ . . n n . . . . v ~ ~ « . , n n . . . ..w.-. .Ordon.iances du Commandant Milita.-

PRESCRIPTIONS FINALES , e «* " - u " "* « 
' Mi l'ordonnance du 10 2 1942 inter. 

Paras. J1. — gntrée en vigueur, —(disant la fabrication de sceaux et de 
1» La présente ordonnance entrera enirr.chcts or service de l'armée elleman-
vigueur lors de sa publication ,dc (Bulletin des Ordonnances du Com-

f> Seront abrogées en même temps mandant Militaire. «Se tasciculc. N" 11. 
les prescriptions suivantes ! 2 " l'ordonnance du 16.3 1942 répri. 

1) l'ordonnance du 10.5 1940 relative!niant ta falsification de timbres de :a-
à la détention d'armes en territoireitionnement et de bon* d'approvision-
occupé. (Bulletin des Ordonnances dulnement (Bulletin des Ordonnances du 
Commandant Militaire. 1er laacicuie.lCommandant Militaire. 70e fascicule. 
N« î t • N» 4' : 

2i l'ordonnance du 10.5 194X1 rc'.ativrj 221 lordonnance du 18 6 1942 relative 
a l'introduction des prescriptions pé-iau maintien de ls tranquillité et de et droit pénal allemands dans 1 
territoires des Pays-Bas et de Belgi
que, occupés par les troupes alleman
des (Bulletin des Ordonnances du 
Commandant Militaire. 1er fascicule. 
N" 41 : 

3i l'ordonnance du 16.1940 tendant 
* empêcher les actes de sabotage en
nemis (Bulletin des Ordonnance» du 
Commandant, Militaire. Se fascicule. 
N" 14i : 

41 l'ordonnance du 17.6 1*40 ordon
nant la remue du matériel d émission 
radiophonique (Bulletin des Ordon
nances du Commandant Militaire, l e 
faeccule. N» lt> i 

ai l'ordonnance du 136.1940 relative 
à l'Introduction des disposition» péna
les et du droit pénal allemands dans 
les territoires occupé» de la Frsnee 
(Bulletin des Ordonnances du Com. 
mandant Militaire. 3e fascicule. N« •> ; 

61 l'ordonnance du 2.7 1940 ordonnant 
La restriction du droit de photographier 

ordre dans les territoires occupe» 
ailetin des Ordonnances du Com-
ndant Militaire. 80e fascicule. N> 1 >. 
31 l'oraonnance au U.11.1942 con

cernant les soins médicaux à prodiguer 
membres auxiliaires (Bulletin dea 

Oi-doinai.ceâ du Commandant Militai
re, 89e fascicule. N" 21 ; 

241 le deuxième ordonnance du 7.12 
1942 réprimant la falsification des tim
bres de rationnement et des bons 
d'approvisionnement (Bulletin riee Or. 
donnances du Commandant Militaire, 
• l e fascicule N* 1) : 

XSi lordonnance du 1912 1942 rela
tive i la protection de la paix du tra
vail (Bulletin des Ordonnancée du 
Commandant Militaire, 91e taacieule. 
N* 9). 

Le Commandant M,Mains 
«tasur ta gttltlaau» «t M 

«e M Prenée. 
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